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Bonjour à toutes et à tous. 
En ces premiers jours de janvier, je vous présente, au nom de Citoyenneté Active Lorraine, mes 
meilleurs vœux de bonheur, de santé et de sérénité pour cette année 2022, en espérant qu’elle verra la 
réalisation de vos plus chers projets, personnels, professionnels, associatifs et bénévoles. 
J’en profite également pour vous rappeler notre prochaine conférence-débat, sur un sujet qui est à 
l’origine de notre association, mais qui depuis quelques temps a presque totalement disparu des écrans ! 
Est-il pour autant derrière nous ? Notre ami Jean-François CLEMENT nous en dira quelques mots. 
Nous espérons avoir le plaisir de vous  accueillir nombreux. 
Belle année à toutes et à tous. 
Le président 
Gérard TOUSSAINT. 
 

 

Mardi 04 janvier 2022 : Bureau C.A. 
Mardi 11 janvier 2022 : Soirées à thème : la 1° aura lieu le de 18h à 20h à la salle des fêtes de 
Jarville. Conférence de JF.Clément sur une synthèse de l’état des lieux de la radicalisation 
aujourd’hui. 
Mercredi 12 janvier 2022 : 9h à 17h30    « Les pauvretés d’hier, d’aujourd’hui… et demain »? 
Flyer    et programme 
Jeudi 13 janvier 2022 :  Préparation Journée d'études et de réflexions à 10h  sur le thème : Place du 
citoyen dans la cité. 
Lundi 17 janvier 2022 : C.A. 09h30 - 12h00 Espace Coppens Vandoeuvre 
Lundi 17 janvier  2022 :  14h30 après-midi Commission Média 
Lundi 24 janvier 2022   : réunion commission santé sociale 
 

CONTACT: Gérard TOUSSAINT Président, 74 chemin des Pâquis 54385 MANONCOURT EN WOËVRE Tél : 
06.08.31.47.44 mail: citoyenneteactivelorraine@gmail.com https://www.facebook.com/citoyenneteactive54 
ADHESION à Citoyenneté Active Lorraine : L’association est ouverte à tous, sans condition ni distinction. Elle 
veillera toutefois à ce que ses membres actifs soient détachés d’enjeux institutionnels, confessionnels ou 
politiques, condition pour agir en toute neutralité dans le respect des valeurs que l’association s’engage à 
promouvoir. Pour faire partie de l'association, il faut être agréé par le bureau, qui statue, lors de chacune de ses 
réunions, sur les demandes d'adhésion présentées. Cotisation 2022 : 10 € à l'ordre de Citoyenneté Active 
Lorraine. 
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